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JOURNAL OFFICŒL DU TERHITOIRE 

Adjo'itlls aux Chels des hureaux 'fies fi
nances et' du rnutél"Îel .' .... , •••..•.• 

Ajouter: 

61el dù burean des finances et mat"riel. 
Cher de lu sectfon ries finunces .. ; ..... 2.100 

du matériel, ••...••• 2.rOO 

ART. 2;- L~ ClIet ùu _secrétariat général est chargé de 
l#exécutiou du pI'~sent arrèltL.' 

Lomé, le 9 jUin t928. 

L. PEl'HE, 

PAR AnHÈTÉ OU, 9 ,UIN 1928. 

Le 'Cons"il d'administralion elltendu : 

Sont admises en non voleurs les cqLes irl'écouvrables des 
oontrihutions directes, e::<efcÎce 192ï , c~~après indiquées: 

Rachats. ~ea -prestaUons., ' 

Atakpamé ...... , ......................... ' "6~ , 
Taxe d'hygiène' 

Atakp"~é." ..... : ...................-.-.. . lOO,~ 

Anr; 2. - Le, Chef du Secrétariat Général est chargé de 
l!exéeution du p-rés8nt arrêté . 

• 
Lomé, le 9 juin 1928. 

L: PÊTRE. 

ARRJJ:7'ÉN· 305 {àmanl la {]'onliél'. du Togo au,qn'ove· 
l1_aaces du cercle de 'G1·and:Popo. 

, 
LB COMlÙSSAllŒ DE LA RÉ~UJiLIQt:E FRANÇA1SB AU' TOGO P. f., 

Ca.avALlRR n~ L~·LÉGION nlnONNBUR, 

Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminallt les a,ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;- . . . 

Vu le décret du 7 juil' 1922 portant règleme\1t dela police 
sanitaire; " 

Vu ledéeret riu 2t avril 1928 sur la protection de la santé 
publique au Togo; , ' 

Vu l'arrêté du 4 avril j 928 fixant lès mesures destinées 
, à ,prévenir ou àlaire cesser les épidémies_de thyphusamaryl 
au Togo modifié par arrêté du 9 juin 1928; , 

Vu le télégrall!me 518 du 10 juin 1928 du Gouverneur du 
Dahomey,. . 

Après avis du Chel du service ,de sunté. 

ARRÊTE: 

ARTICLB P.""8R. - La Irontière du Territoire du Togo 
attenant au cercle de Grand-Papa (Dahomey) est. close' au 
transUds. voyageurs et ,des marchandises. 

, Tout navire pl'Ovenant du port'de Grand'Popo (Dahomey) 
sera jusqu'à. nouvel ordre mis, en observation'à 'son arrivée 
dans un port du Togo et tenu dé mou\lIer,à une dist"nù~ 
d'a.u' moins 200 mé.!res du rivage. 

ART. 2. - Un cordon .sanitaire 'est créé le long de cette 
frontière et en particulier sur les routes d'Anécho,Grand
Popapar Agoué. et d'Awewe, Aklakou; Anécho. 

La lagonefera l'objet d'une surveillance particulière. 
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ART. 3. Seu.ls les ind.igènes sédentaires des :villages le 
long de la. fronlière seront autorisés sons le 'coutp)Je ,de 
j'autorité adD;linistraUve à se rendre librement dUIl,_sJeurs: \;

Il chu'mps situés im.m~diutement à proximité d,e la 'frontiète. :' 
1 ART. 4. - ,Les infractions au présent arrêté seront punies
!! des peÏues prévues pâr Je dé.:ret dù 2'1 a\'ril19~8 s~svis~. 

ART. O. -.Le Chel du service de santé et l'AdmIuistrat~ur 
ùu cercle œAnécho sont cho.rgés de rexécution du present 
fln·Mé. 


Lomé, le il juin f928 


L. PÈTRE. 

i ARllÈ'/'É NQ JOi fermant te-mpOt.'a'ù"em.erd'de1.J.fI: ï'ûutes /l la 

-, cù'culalïoH au/omo/xUri dans/es Cercles de lJomlet â A née/w 


LB: COlllllSSAIRB DB LA RSP1JBl.iQUB FRAJ'iÇA\SU AU TOGq P. l.j 

CllB.VAL1BR Da LA LéGION D'llO:lirmUR, \ 
i Vu le décret du 2:3 lllars 19~1 déterminant le. attl'ibutionsii et les pouvoirs du CommissaIre de lu République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 janvier 'I9~8 réglementant la protectionli et l'usage des voies pu.t,>liques uu Togo;

Il Vu 'les réparations urg~ntes à effectuer sur les routes de 
Amegnaran et Tabligfio, dans .le CeréIe' trAnécho,' et da!! Lomé à Anécha ; 

I.·,i. Sur les propositions des Commandants de Cercle d'Anécho 
.. ,et de Lomé. 

i 
. ARRÊTE: . ,~'1li 

ARTICLE Pn,BMlRR. - Est interdite ta circulation de tout 
véhümle a-u.tomohile sur 1eR routes de Amegnaran,à T~i"h.ligbo, 
dans le Cpr.cl. d'Anécho, et de Lomé à Anécho, du 11 au 20 
juin- inclus. 

'ART. 2. - Les Commanda"ts de Cerole d'Anécho el de 
"Lomé sonteharg6s de l'exécution du présent arrêté. 

" 

Lomé, le H juin 1928. 
" 

L. PÈTRE.~ 

ARR/~tÉ 11" 308 Complélant tar,.~Ii! du... novembre 192J. 
créant dans le reni/o't're du Togo placé sous manç/at de la 
Frallce un conseil écrm.omique & financier. 

LB CO.;)cl>tISSAHtB DB LA RBPURLIQUB FRANÇAIS:B~ Al: TOGO P.J •• 

ClIBVALl!iR DE LA LtÇWfi D 'BO!'iNRUR 

Vu'le décret du 23 mars 192'1 déterminantles altributi"ns 
et les pouvoif' du Commissaire de la: République au Togo;, 

Vu l'arrêté du 4 novemb~e 1924 créant dans le Territoire' 
_du Togo placé sous.mandat de la France mi conseil écono
mique et financier; " 

Vu l'arrêté du 1" janvier 1924 créant' un conseil dés 
'notables à Bassari (Cercle de Sokodé) ; 

Vu l'arrêté du 13 .janvier, !928 créant un conseil des 
,notables li Lama-Kara ICercle deSokodé); 

Sur la proposition de l'Administrateur du Cercle de 
Sokodé; 

ARRÊTE: 

ART.ICl.B PRBMfRR. '- L'artiQle 2, 4" de l'arrêté 4 novem.bre 
1924 susvisé est modifié de la manière suivante: 
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4~."":' Onze. membres de',conseHs desnotnbles dont deux 
:désignés par chacun ùes conseils de Lomé, Anécho Atakpfl~ 
mé et PaUmé et un par cbacun' de. con~eil, de Sokodé, 
'nassari et Larna-U:aru' confCirmémênl à l'al;ticie f"i de 
Panèlé :du 4 no,:e~bre 1924 réorganisant les consei1s OC· 
no~ahles inâigènes ,au T:ogo~.' - 

ART. 2. - Le Chef. du secrétarial général et' rAdniinÎs
~rateur dri cercle,de Sokodé sont chargês dé re~êcutiQn du 
présent arrêté. 

Lomé, le '12iuin IU28. 

L. 	PÈTRE. 

ARRÊTÉ ,\'0 318 fixulIlle delai pendant leguet les porle"rs 
" 	de B"ns du 7',.iù~1' ci 3, If el·l 0 aus (1" el 2"' séries) 1928 

et de:; obli.qatiom; ddt'emo les de la Défeitse nalÏtma le 
}{)!9-192,9 pottl,'ront (aù'e une deuwndù de. rem.bàw'se-" 
ment de ces titres ou d'eeJrange "(1 ces ti/l'es contre des 
1'ell~es j~~'a~no)·tis,~a~les en ï.J ans. ' 

r-,s CO,'lIMlSSAlRR OB LA RéPUBLIQUE, ji'RANÇAISE AU '1'000 p, 1 •• 

CHBVALiER Dg LA LRGIOi"î nIHOl!( ....EUR. 

Vu le décret du 23 murs 1921' ùét~rmin.nt les (lUributions 
et :les pouvoirs du Commissaire (le la Républ!que au 1'o~o; 

Vu le décret tIu ao avrîl1928 autodsanL la conversion 
d'nne partie de la delte f10ttanle et à COUl\t terme an rentes' 
5o/r! amOI:tis~al>lcs' en 7~ ans, pl'o.mulgué dam~ le TenHoÎl'e 
par arrêté n' 310 du '12 juin 1928;, 

. AR.R.ÊTE : 

. ARTICI,E PIUUltB1L • Le délai pendant lequel t'es porteurs 
de Boui' du Trésor à 3, 6 et 10 ilns Ci" et 2'" ,él.ics) -1923 el 
des obli~ations de la Défense uationa le t 919 -1929 pour
ront hl.ire une demande de remboursement de ces titres ou, 
d~éc'bange de ces titres coutre d'es l'entes 5}<, am~rt,j~saùles 
en 75 ans courra du 12 juin. un 13 juillet -1928 inclus. 

AR'. 2. ,- Le Cbel du secrétariat général et le Trésorierc 

Payeur sont chars!!s tIe l'exécution du pré,e"t arr~té.-

Lomé, le 15 juin 1928. , 

L. 'PÊTRE. 

'~---c---

C 1 R. CUL A 1 ft E. 

A••ujel de 1. ".veraion d'uri. pmi. d. la d.U., îl,it,ol. al à ,,",<larm. 
en l'ilole. 5% am,rtissables an 15 a... 

Un nrrêté du.12 juIn 19'28 (J,. O. du Territoire rlu16 juin 
1928) a promulgué au Togo un décret 'en date du 30 avril 

,,1928 sul' lequel l'attention de tous doit être spél'iaJ;:lIlent 
atU~. 	 . " 

Ce décret prévoit qu'une 'opération de couversiou d'nne 
parti.e de la dette flottante sera réalisée au moyen de l'émis

. sion de rentes 5% amortissables en soixantc~quinze ans, 
à ins;'rire au Grand Livre aela Dette publique. Corrlitative-' 
mènt, il autorise le remboursement, par anticipation et 
conforÎném<mt aux: conditions des ·décrets qui on t autorisé. 
leur émission, des Bons du Trésor à 3, fi et 10 ans (1 elrn 

. 2·' séries), émis en 1923 à 6%, el des obligatious 'décennac 
le, alién"bl~ etinaliériables de laDélense nationale,dll type 
1919-1929. 

..1 
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l 	"législatives en vigueur lloi 7·.août 1926); il faul remar{Iuer 
L 	oe ph~s que 'le porteùr n'est pas contl'~int à la couversioll 1 

li 	 puisqu'il pourra demander le rembour$(l-menl anticipé de 
ses titres que le Trésor fi, par p.illeurs, la faculté de lui im
poser, par application du coutrat d'émiKSion de ées vu]eurs. 
Un~lél!:1i surfi.samment loug est d'ailleurs accordéau port,eu~' 
de titres ponr manHester sa volonté. 

• 
Les ~Hr'acléri"stiques des nouvelles rente8 $ont les sui

vautes : 

Jouissance: 10 mai 1928; 

Arrérages: ' Payes semestriellement à terme échu le~ 
·10 mai et 10 novembre; 

Les pOl'leur~ de èe$ valeurs onl ainsi.le choix enlre le: 
r~mboursement de leurs litres, ré('han~e contre nn tl!re de: 
la nO[Jvel~e ét~ission, ér.lw:îge qui don~lc .Hen' nu il8icment \; 
par le Tré~or d'une soulte égale à la· diFférenee enfrè Ja ": 
valeur de reprise desdites ~aleurs ~t' le PI.:Îx. d'émission des 
lentès 5Yt, amortissables ..' . 

Çon(orlÏ'lèmenL flUX. stipulations de l'article 8 du .dé.cret~ 
ün arrêté en date de ce jour· a. fixé pour le- TerrHeÎl'c le 
délai pendan LlequeJ cl'tte opl.jo.n pou,rra s,p.:Xercer~· Ce 'délai- 1. 

.court du "12 juin 1928, date de la promulgation flU Territoire· 
,du décret précité, RU 13 juillet inclus. T01lt porleur ql/i, à 

,i 

ceile derlliète date n'aura pfl~ {ait {'ù1I7WUre 'sa. 'vol(juté 'et 
dèpo,,>é ses l1:tres sera, c(Jltsil.(èi-i! {'omme ayant. 'acceplé ta ,con-, . 
version (/p ges va.leurs eu. ,'eitl1'eS .'5% ainort~ssflblf's e'li 7.5'ons 
(arl. 8 du décI'etd1l 30 amil 1928). 

Les opérations a[fér~nles soit au J,'.embour~eruent des. 
,Bons du Trésor 1923, il 3, '6 ou 10 ans. ou des obligqtions 
décennales '19'19-1929, soit à leur échange cOlltre des ":1 
t.itres de rent-es du nonveull type peuY,ent être effcrtu éflS aux " 
colonies par les Trêsol'iers-Pa~·enrs. 'Eh ~onsêquel1ce, .lès ·i 

demandes des jntéress~s devront être présenlées à ln ('(,lisse" 
" du Trésol' à Lom~ ou anx.ngenc.es spécj~le~ dans les cel':Cles., 

Les tlétails ~oll"cernant le mode de détermination des prix 
de reprises c~f~e remboucsement seront .fournis aux inlères~, 
sés parle Trésor. 

Les souf;cf'ipUon~' directes à l'émission des: nou\*elles,' or 

rènles ne sont pHS J'eçne~ aux colonies. 

* 
,l 

• • 
'VOp6l'fltion rrglf'menlér pur Je 'déf'l'el\çll1' 30'aYl'i11928 

doit grondl)ment rontrilmeI' à l'œuvre d'ossainissemen.t. 
financier de l'apT'è$-gllCl're. Elle a, en eHel, en,double objet: 

al 	Consolidation,rrune partie de 1. dette flottant.e; 

b) ConVel'SiOll de valeUl'5 à court ~erme ,,~m-lnTà érhéan,ce: 
en 1928011929.' ":~' 

SUl', ce, dernier point, ·le TI")'sol"'ex~e;'cc la facuÙé de...rem.:. 
boursemenl anticipé .qu,li) siest réserv~ lors de l'émission de 
ces valeurs. Ainsi qu1j} a été exposé ~plns haut. ·les porteurs 
poul'l'ont, s~it ocmandf!r le remboursement de leurs tHres~ ,"; 
soit apporter eux-mê:me$ ieurs titres en SOU$ctiption il l'em
prunt: ceux qui n~aUl'aiellt pas 'manifesté leur volonté dans 
le c1élni pi'escl'it (Un-nt consfcféré comnre ayant opté pour 'la 
convel'sion. 

Cette' pror.édure est absolumenteollfol:me aux dispositions 
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